
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

L'Electron Bleu

5    1    8    2    2   4     9    8   5      0   0   0   2  9

Projet d'Ouvrage de prise d'eau (catégorie 21-d) pour la dérivation des eaux du ruisseau 
Versoud vers la Microcentrale projetée
supèrieure à 0,50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage

L'ouvrage entraine une différence de niveau 
(Autorisation 
IOTA R 3.1.1.0 )
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Zone de texte 
08/03/2017

stephanie.favre
Zone de texte 
2017-ARA-DP-00384

stephanie.favre
Zone de texte 
1/03/2017
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Usine du Lignet - Restitution

Seuil - Prise d'eau

Usine du Lignet - Restitution
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

L'ELECTRON BLEU     Projet de Microcentrale Hydroélectrique de Lignet-2 dont Ouvrage de Prise d’eau dans Le Versoud à L Rivière (38) – PMB 450 kW

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/


5/11 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Christine
Texte inséré
l'évaluation environnementale 

Christine
Texte inséré
par 

Christine
Texte inséré
 

Christine
Texte inséré

Christine
Texte inséré
très fine Type COANDA
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   

6- Carte localisant le Projet par rapport aux sites Natura 2000 : Absence d'incidences du Projet sur un Site natura 20 X

Le projet n'est situé ni à proximité d’un site Natura 2000, ni à proximité d’une ZNIEFF de type 1, ni à proximité d’un site classé ou inscrit.
Le site de la prise d'eau projetée se situe en limite ouest de la ZICO RA07 et de la ZNIEFF de type 2 N°3817. Les impacts potentiels du projet sur l'environnement 
concernent essentiellement le milieu Aquatique Le Versoud. Le tronçon du Versoud concerné, en amont de la RD532, n'est pas inventorié en Réservoir Biologique. 
Le projet s'effectue à partir d'un ouvrage en rivière, dans un secteur de seuils et blocs (rapides), entre des obstacles naturels proches (à 10 m) infranchissables à la 
montaison par les poissons, environ 200 mètres en aval de cascades. L'analyse des incidences et les mesures projetées pour la préservation de l'eau et du milieu 
aquatique seront présentées dans la pièce N°4 du Dossier de demande d'Autorisation, le Document d'incidences.
Le maître d’ouvrage prépare le Projet en concertation avec la Commune de la Rivière et avec les autres usagers du Versoud, il a établi des conventions avec la 
commune et les propriétaires riverains 
Par conséquent nous estimons que le Projet devrait être dispensé d’étude d’impact.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre BARRAL, Gérant de la SARL L'ÉLECTRON BLEU
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Projet de Microcentrale Hydroélectrique du Lignet 2 de puissance maximale brute totale 450 kW (catégorie 29) sur le ruisseau le Versoud, au lieu-dit Le Lignet, commune de La Rivière (38210)   
Projet d'Ouvrage de prise d'eau (catégorie 21-d) pour la dérivation des eaux du ruisseau Le Versoud vers la Microcentrale projetée
BARRAL,PIERRE, Gérant 
SARL
Catégorie 29 : Installations destinées 
à la production d'énergie hydroélectrique
- Installations d'une puissance maximale 
brute totale inférieure à  4,5 MW
Catégorie 21 : Barrages et autres 
installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker d)

Projet de Microcentrale hydroélectrique de puissance maximale brute totale 450 KW 
sur le ruisseau le Versoud, lieu-dit Le Lignet, commune de La Rivière (38)


Projet de Microcentrale hydroélectrique de puissance maximale brute totale 450 kW  pour une chute maximale brute de 169 mètres et débit d'équipement 270 l/s, sur le ruisseau le Versoud, lieu-dit Le Lignet, commune de La Rivière (38), à partir d'une prise d'eau à aménager dans des blocs rocheux, entre des obstacles naturels infranchissables proches (à 10 ml), environ 200 mètres à l'aval d'une zone de cascades.

La Microcentrale hydroélectrique du Lignet-2 projetée 
remplacera la Microcentrale du Lignet-1 actuelle ancienne de puissance maximale brute 240 kW, pour une chute maximale brute de 80 mètres et débit d'équipement 300 l/s. 

Projet d'ouvrage de prise d'eau pour la dérivation des eaux du ruisseau Le Versoud vers la Microcentrale projetée

L'ouvrage de la prise d'eau actuelle qui sera abandonnée après le projet sera démoli après projet et le site de la prise d'eau abandonnée sera remis en état naturel
 
Aménager le site hydraulique du Versoud dans l'objectif d'une meilleure valorisation du potentiel énergétique du site :
- Prise d'eau cote 367 mNGF sur le Versoud ;
- Hauteur de chute H augmentée de 89 m (H actuelle 80 m, H projetée 169 m). 


L'emplacement retenu pour la prise d'eau, à l'aval d'une zone de cascades, correspond à la limite amont du site aménageable dans de bonnes conditions technico-économiques et environnementales. 


La réalisation du projet se déroulera en 2 phases et comprend principalement les opérations suivantes :

Phase 1 « Projet Lignet2 » : Travaux d’aménagement de la Microcentrale Hydroélectrique de Lignet-2 projetée, sur 1 à 2 ans
Création d’un accès chantier (environ 100 ml) au site de la prise d’eau projetée 
Travaux d’aménagement de la prise d’eau projetée : de mai à fin septembre
L’ouvrage de prise d’eau projeté dans le lit du Versoud 
•Sera construit dans les blocs en place et présentera une hauteur de 2,9 m au-dessus du TN en pied de barrage
•Sera équipé avec des dispositifs de passage et de contrôle du débit réservé et des dispositifs de continuité écologique (dévalaison, transit sédimentaire). La montaison n’est pas un objectif sur le Versoud au niveau de la prise d’eau projetée compte-tenu de la présence de cascades infranchissables en amont et en aval immédiat
Travaux de pose de la conduite forcée projetée de diamètre 500 mm sur une longueur de 950 ml : de mai à fin octobre

Phase 2 « Après Projet Lignet2 » : Travaux de remise en état naturel des sites d’équipements actuels abandonnés après Projet, projetés dans un délai de 2 ans suivant la mise en exploitation de la microcentrale projetée   
-Travaux de remise en état naturel du site de la prise d’eau actuelle : en septembre 
La hauteur de l’ouvrage maçonné qui sera déconstruit est de l’ordre de 1,50 m
-Travaux de démontage de la conduite aérienne actuelle (diamètre 500 mm, longueur 280 ml) : en septembre-octobre


L'exploitation de la Microcentrale Hydroélectrique projetée comprend principalement les opérations suivantes :

- L'entretien et la maintenance de la prise d'eau, des dispositifs de passage et de contrôle du débit réservé et de continuité écologique ; 
- L'entretien et la maintenance du bâtiment et du matériel hydroélectrique et électrique installé à l'intérieur;
- La vente de l'électricité produite.

La microcentrale fonctionnera au fil de l'eau avec un débit réservé supérieur à Module/10.
Les eaux dérivées (débit maximal turbiné 270/s) seront restituées à la rivière le Versoud en sortie de turbine.
Le dégravage et le dessablage de la prise d'eau seront réalisés en période de hautes eaux.

Le Projet de Microcentrale hydroélectrique du Lignet 2, de puissance maximale brute totale 450 kW pour un chute maximale brute de 169 mètres, est soumis à procédure administrative d'Autorisation au titre du Code de l'Environnement "Autorisation Unique - IOTA - Hydroélectricité",  pour les rubriques 1210 (A), 3110 (A), 3120 (D), 3150 (D) de la nomenclature annexée à l'article R214-1du Code de l'Environnement
169 mètres (m)
270 litres/seconde (l/s)
450 kiloWatts (kW)
1000 mètres (m)

H au-dessus TNpied de Barrage : 2,9 m
Diamètre : 500 mm
Linéaire total : 950 ml
Hauteur de chute totale :                                                                                 
Débit maximal dérivé : 
Puissance Mawimale Brute : 
Longueur totale du Tronçon court-circuité : 

Ouvrage de prise d'eau : Barrage-Seuil dans un secteur de seuils naturels entre blocs
                                                                                                                                             Conduite forcée : 
                                                                                                             


 Usine du Lignet
 38210 - La Rivière  
 Parcelle cadastrale D01-24

 Ouvrage de Prise d'eau
 38210 - La Rivière  
 Parcelles cadastrales :
 E01-287 et D01-58

 

 Commune de La Rivière (38)
 5
29
58
E
45
13
12
N
 5
30
18
E
45
12
51
N
 5
29
58
E
45
13
12
N
2
1


 Extension d'une Installation hydraulique ancienne 
 Raccordée au réseau EDF depuis le 13/11/1998 
 Courrier du Secrétariat à l'Industrie, à EDF-GDF en date du 27/05/1999
2


Le projet se situe, dans sa partie amont (Prise d'eau, départ conduite sur 200 ml), en ZNIEFF de type 2 : N°3817
CHAINONS SEPTENTRIONAUX DU VERCORS (« QUATRE MONTAGNES » ET COULMES) 

2


Le projet se situe dans la commune de la Rivière concernée par la Loi Montagne 
mais ne se situe pas dans un des secteurs concernés par la Loi Montagne sur la commune de La Rivière : - Les Travers - Les Monts - Le Rivet 
1
2




Le projet est situé dans le Parc Naturel Régional du Vercors
1
1
1
1



AZI : Atlas des zones inondables de l'Isère en aval de Grenoble dans le département de l'Isère 

Commune de la Rivière : PPR inondation approuvé, carte des aléas multirisques
2
1
1
1
1


Le Site Natura 2000 le plus proche "Tufière du Gorgonnet intégrée au Site FR8201743 La Bourne" est situé à 3,5 km du projet
1
1


Le Projet dérivera un débit de 270 l/s prélevé dans le ruisseau le Versoud au niveau du seuil de prise d'eau projeté et restituera intégralement ce débit de 270 l/s au Versoud, environ 1000 mètres (linéaire du Tronçon court-circuité total) à l'aval de la prise d'eau projetée, au niveau du bâtiment de la microcentrale projetée
1
1
1
2

Le Site Natura 2000 le plus proche "Tufière du Gorgonnet intégrée au Site FR8201743 La Bourne", situé à 3,5 km du projet, ne concerne ni le vallon du Versoud, ni le bassin versant du Versoud, ni la rivière Isère

Le projet n'est pas susceptible d'avoir un impact su un habitat ou une espèce inscrite au formulaire de données d'un site Natura 2000
2
Les milieux naturels susceptibles d’être influencés par les travaux sont les espaces des versants du Versoud, d’implantation de la Prise d’eau, de la Conduite, du Bâtiment et de la Restitution. Le projet est susceptible de perturber la biodiversité du Milieu Aquatique FRDR11626-2 ruisseau le Versoud, ni inventorié en Réservoir biologique ni classé en liste 1 ni en liste 2 article L.214-17 Code Environnement. La continuité biologique "Montaison" ne sera pas perturbée par l'ouvrage de prise d'eau projeté qui se situe dans un secteur d'obstacles naturels  infranchissables      
Voir Compléments annexés
1
1
Le projet n'engendre pas la  consommation d'espaces naturels :
L'extension du bâtiment existant sera réalisée sur un espace jardiné
La conduite (de dérivation) sera mise en place hors espace naturel agricole 
ou forestier, principalement dans les chemins de la commune (sur 850 ml) 
 
En phase chantier, un accès au site de projet de prise d'eau sera créé et concernera un taillis de faible superficie,  environ 1000 m2 sur un linéaire d'environ 100 mètres. Le site sera remis en état naturel après travaux.
1


Le bâtiment de la microcentrale est hors zone inondable identifiée dans un document d'urbanisme ou de prévention des risques.

La conduite forcée projetée sera enterrée dans les chemins existants
Ces chemins traversent des zones d'aléas moyens de mouvement de terrain
sur 3 courts tronçons (200 m en cumulé) du secteur de projet
1
1
1
1

Le bruit qui pourrait être engendré au niveau du bâtiment de la microcentrale 
ne génèrera pas de gêne de voisinage.
Le bâtiment sera isolé, il est situé à proximité de la rivière, dans une ambiance sonore de cascade.
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Le projet restitue les eaux prélevées dans le ruisseau le Versoud, 
après passage dans la turbine hydraulique.
Les rejets hydrauliques en sortie de turbine ne seront pas pollués.
2
1
1
Le projet concerne un site de pratique de canyoning.Le canyoning est comptatible avec l'aménagement hydroélectrique, il se pratique principalement dans le tronçon actuellement aménagé de la microcentrale ancienne Lignet-1.Actuellement le départ de la descente en canyoning est à la prise d'eau Lignet-1.La prise d'eau projetée Lignet-2 sera positionnée plus en amont. La prise d'eau Lignet-1 sera abandonnée.En cas d'arrêt brutal de la microcentrale, un débit supplémentaire maximal de 270 l/s (actuellement 300 l/s) pourra déverser à la prise d'eau amont.Les conditions de sécurité seront améliorées par rapport à l'aménagement actuel.
1
1
1


Les incidences du projet sur le milieu aquatique sont localisées sur un tronçon de cours d'eau d'environ 1000 mètres de linéaire au total.
Ce linéaire représente une petite portion du ruisseau le Versoud dont le linéaire total est de l'ordre de 6 km et qui n'est pas aménagé pour la production hydroélectrique en dehors du site de projet.


La conduite sera mise en place principalement dans les chemins de la commune, limitant ainsi l'emprise foncière et l'incidence sur la consommation d'espace 

L'ouvrage de prise d'eau et la conduite aérienne de la microcentrale actuelle de Lignet seront démontés après la mise exploitation de la microcentrale projetée de Lignet-2 
1



Voir Compléments annexés
 7-	Copie du courrier du Secrétariat à l'Industrie, à EDF-GDF en date du 27/05/1999

8-	Copie de l’AP de prescription spécifique N°2014 055-0023 du 24/02/2014

9-	Copie de la Décision N° 0814P0796 du 18/06/2014 de la DREAL RA (AE) après examen au cas par cas 
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